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au 31 décembre 2025 2024
Fr. Fr.

Actifs
PC 85-227007-8  474’705 281’480
PC 85-710918-4 - 225’071
Liquidités 474’705 506’550
Débiteurs fournisseurs/prestations  15’859 50’366
Autres débiteurs (Caution salle d’archives)  500 500
BAS Compte consignation loyer  5’028 5’028
Taxe sur la valeur ajoutée  -   -
Avances et prêts  -   149
Comptes de régularisation d’actifs  23’124 32’570
Débiteurs  44’510 88’613
Stock marchandises - -
Stock flyers, brochures  8’555 3’924
Stocks  8’555 3’924
Actifs circulants  527’770 599’087
Prêt Organe responsable 

Examen professionnel supérieur de conseillers
Examen professionnel spécialiste accomp. PEH
Examen professionnel intégration socioprof.
Examen professionnel supérieur consultant-e petite enfance

1
-
-

15’000

1
10’000

-
15’000

Mobilier et installations  1  1
Matériel informatique  5’400 9’000
Actifs immobilisés  20’402 34’002

Total Actifs  548’172 633’089

Passifs
Montants dus fournisseurs/prestations  10’668 27’856
Autres montants dus  1’705 1’224
Taxe sur la valeur ajoutée  2’943 2’886
Comptes de régularisations de passifs  17’418 34’959
Réserves service projet (a, b, c, d, e)  -   14’872
Capitaux étrangers  32’734 81’797
Capital de l’association  551’292 551’349
Résultat annuel  - 35’854 - 57
Capital propre  515’438 551’292

Total Passifs  548’172 633’089

Bilan

Comptes annuels

Olten, le 17. 02. 2026

Les comptes et le bilan 2025 ont été révisés et approuvés par HTO Treuhand AG, Olten,  
selon le rapport de révision du 17. 02. 2026.
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1er janvier au 31 décembre  Budget 2025  2025  2024

Fr. Fr. Fr.
Recettes 
Contributions FONDSSOCIAL   901’368 888’216

Changement réserves FONDSSOCIAL  14’872 129’300

Cotisations membres   22’200 22’200

Manuel de formation ASE   43’422 35’059

Recettes diverses   15’780 16’789

Recettes de projets (La–Lf)   332’380 269’383

Recettes d’exploitation  1’330’022 1’360’947
Pertes sur créances – –

Recette nettes d’exploitation  1’330’022 1’360’947
Total Recettes 1’424’170 1’330’022 1’360’947

Dépenses
Production/distribution manuel de form. ASE   4’373 7’299

+/– Evolution du stock   - 4’631 1’265

Frais directe de marchandises et de prestations 6’000  - 258 8’563
Développement du système de formation/Entretien   74’129 164’850

Bases de formation   24’398 26’492

Soutien   2’867 28’602

Procédure de qualification   58’300 61’103

Promotion de la relève   240’279 125’491

Administration   44’781 54’055

Dépenses de projets 650’000  444’753 460’593
Salaires   687’804 662’130

Assurances sociales   123’242 113’691

Frais de voyages et repas   21’342 20’943

Autres dépenses de personnel   12’857 4’563

Dépenses de personnel 858’000  845’244 801’327
Coûts des locaus (y c. énergie)   32’275 31’836

Entretien et réparations (général)   2’192 1’211

Frais informatiques  3’805 3’139

Assurances choses   614 652

Frais d’administration   29’756 27’964

Dépenses de publicité   5’385 13’583

Autres dépenses   5’161 6’424

Autres charges d’exploitation 77’000  79’189 84’807
Amortissements 3’000  3’600 5’714
Produit financiers (+) - -
Résultat exceptionnel (– / +)  6’652 -
Total Dépenses 1’594’000 1’365’875 1’361’004

Résultat annuel - 169’830  - 35’854  - 57 

Compte de résultat
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Annexe sur les comptes annuels  
(Extrait)

Informations sur les principes appliqués pour les comptes 
annuels 
 
Les présents comptes annuels ont été établis dans le respect 
de la législation suisse, en particulier des articles  
sur la comptabilité commerciale de l’établissement et  
la présentation des comptes du Code des obligations  
(art. 957 à 962a).

Afin de permettre une meilleure lisibilité, nous avons  
renoncé à présenter dans l’annexe les positions non  
pertinentes et non applicables.

Engagements conditionnel 

SAVOIRSOCIAL participe aux sociétés simples suivantes :

Organe responsable Examen professionnel supérieur pour 
personnes actives dans le conseil avec :
– �bso Berufsverband für Coaching, Supervision und  

Organisationsberatung
– �SCA Swiss Coaching Association
– �ASC Association suisse des cadres

Début de l’activité de l’organe responsable : janvier 2015

Organe responsable Examen professionnel d’assistant-e 
spécialisé-e en soins de longue durée et accompagnement 
avec :
– �OdASanté organisation nationale faîtière du monde  

du travail en santé

Début de l’activité de l’organe responsable : septembre 2015

Organe responsable Examen professionnel de spécialiste 
l’accompagnement des personnes en situation de handicap 
avec :
– �Agogis. Professions sociales. Pratique.
– �ARTISET – la fédération des prestataires de services  

pour les personnes ayant besoin de soutien
– �insieme Fédération suisse des associations de parents  

de handicapés mentaux

Début de l’activité de l’organe responsable : mars 2017

Organe responsable Examen professionnel  
d’accompagnement social avec :
– �ARTISET – la fédération des prestataires de services  

pour les personnes ayant besoin de soutien
– �Association professionnelle suisse de  

l’accompagnement social

Début de l’activité de l’organe responsable : mai 2017

Organe responsable Examen professionnel spécialiste  
de la migration avec :
– �Migrationplus Association professionnelle migration  

et intégration
– Caritas Suisse
– �Croix-Rouge Suisse
– �Insertion Suisse Association faîtière de l’insertion  

sociale et professionnelle

Début de l’activité de l’organe responsable : septembre 2018

Organe responsable Examen professionnel d’assistant-e  
spécialisé-e en soins psychiatriques et psychiatriques et  
accompagnement avec :
– �OdASanté organisation nationale faîtière du monde  

du travail en santé

Début de l’activité de l’organe responsable : février 2019

Organe responsable Examen professionnel supérieur  
de consultant-e petite enfance avec : 
– �OdASanté organisation nationale faîtière du monde  

du travail en santé
– Association Suisse des consultations parents-enfants

Début de l’activité de l’organe responsable : mars 2021

Selon les conventions, chaque organisation doit en principe 
supporter sa part des coûts. En revanche, il existe une  
responsabilité solidaire pour les engagements des organes 
responsables.

Evénements importants survenus après la date du bilan 
 
aucun 


